
FORTES CHALEURS

LES MESURES PREVUES PAR LE CODE DU TRAVAIL

• Les employeurs sont tenus, en application de l’article L.230-2 du code
du travail  de prendre les mesures nécessaires pour assurer la sécurité
et protéger la santé des travailleurs de leurs établissements, en y
intégrant les conditions de température.

• Ils doivent également mettre à la disposition des travailleurs de l’eau
potable fraîche pour la boisson ( article R.232-3).

• Dans les locaux fermés où le personnel est appelé à séjourner, l’air doit être
renouvelé de façon à  éviter les élévations exagérées de température, les
odeurs désagréables et les condensations (article R.232-5).

• Dans les locaux à pollution non spécifique, c'est à dire ne faisant pas l'objet
d'une réglementation spécifique, l’aération doit avoir lieu soit par ventilation
mécanique, soit par ventilation naturelle permanente.

• Depuis le 1ier janvier 1993, les constructions nouvelles devant abriter des
locaux affectés au travail, doivent permettre d’adapter la température à
l’organisme humain pendant le travail, compte tenu des méthodes de travail et
des contraintes physiques supportées par les travailleurs ( R. 235-2-9).

• Pour ce qui concerne les postes de travail extérieurs, ceux-ci doivent être
aménagés de telle façon que les travailleurs soient protégés, dans la mesure
du possible, contre les conditions atmosphériques (R.232-1-10) telles que les
intempéries.

• Sur les chantiers du BTP et au titre du décret n° 65-48 du 8 janvier 1965
modifié, les chefs d’établissement sont tenus de mettre à la disposition des
travailleurs 3 litres d’eau, au moins, par jour et par travailleur.(article 191)

• Enfin, s’agissant de l’exercice du droit de retrait des salariés (L.231-8)  il est
rappelé que celui-ci s’applique strictement aux situations de danger grave et
imminent ; il est soumis à l’appréciation des tribunaux.


